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ARTICLE 6

À l’alinéa 8, après le mot :

« public »,

insérer le mot : 

« local ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le service public de soutien à la réalisation de travaux d'efficacité énergétique chez les particuliers 
doit être géré au niveau des territoires, en lien avec les PLH, les PCET et les FSL


